
9
1633 [n . Juli 21 . ] A

INSTRUKTION DER GESANDTSCHAFT, DIE IM NAMEN DER EIDG . ORTE NACH
FRANKREICH ENTSANDT WURDE1

EA V 2, 754 a

[1 . ] "Rendre raison au Roy [Ludwig XIII . ] et a Messieurs de son Conseil pour

quoy ils n ' ont pas Secouru les Grisons [Bündnerwirren ] Leurs alliez,

en ces derniers occasions , fondé Sur la peste et la disette de bledz qui

estoit par tous leurs Cantons alors , Corme aussy sur ce que les . . .

Grisons Irritez du traicte de Monsson [ 1626 ] , n ' ont poinct voulu les

appeller a leur Secours y ayant este par Jceulx Comviez plusieurs fois.
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[2 . ] Apporter avec eux leurs traictez d ’alliance [ aus dem Jahre 1602 ] Contractz

de l ’argent presté et des services remonstrer Corme ayant este Sy Sollem-

nellement Jurée par les Roys Ses prédécesseurs et particulièrement par le

feu Roy [ Heinrich IV . ] Son pere il n ' y auroit este Contrevenu de leur

coste , mais bien de celuy de sa Majesté par le manquement des quatre cens

mil escus que l ' on leur avoit promis [ 1602 ] tous Les ans Jusques a la

fin du payement de leurs debtes.

[3 . ] Remonstrer l ' Jmportence de leur alliance avecque La france et Comme Jlz

n ' ignorent pas L ' affection et l ' amitye qu ’il plest a sa Majesté porter a

leur nation Jlz en demeurent envers elle estroictement obligez et tasche-

ront de la Mériter de plus en plus par leurs services moyens et par leurs

vyes aussy Sont ilz bien advertis que l ' on s ' efforce de persuader a sa

Majesté qu ’ilz sont a charge a son estât et de ne leur envoyer de l ' ar¬

gent pour le payement de leurs pentions Jnterest d ’argent presté et de

leurs services que lors que l ’on aura affaire d ' eux Surquoy Jl faut dire

que tant S ' en fault qu ' ilz soient a charge a Sondict estât qu ' au Con-

trairre [ ?] pour quatre vingtz ou cent mil escux a quoy montent leurs-

dictes pentions et aultres gratiffications Jlz en espargent plus de quinze

cens mil escus qu ' il Conteroit pour l ' entretenement des Citadelles cha-

steaux et garnisons qu ’il Conviendrait tenir en pays de Champaigne Bour-

gongne Bresse et dauphine qui Seroient frontières S ’Hz n ' estoient Cou-

vertz de la suisse et du pays de VVallais oultre les Jncommoditez que

souffreroient lesdictz pais d ' enemiz Nouvellement limitrosfes [ limitro¬

phes ] .

[4 . ] Que les Roys prédécesseurs de sa Majesté leur ont tous jours faict l ' hon¬

neur de leurs envoyer des ambassadeurs de Condition et de mérité pour

résider près d ' eux [ - Damais residierte in der Person von Heinrich Wal-

lier bloss ein chargé d 'Affaires in Solothum . Im April 1634 wurde dann

die Stelle wiederum mit einem o . Ambassador - Michel Vialard - verse - .

hen . - ] Partant Hz supplyent sadicte Majesté de leur faire le mesme

honneur pour le bien et utilité de son Service et de celuy du pais Comme

aussy pour oster l ’opinion qu ’ilz pouroient Concevoir du mespris de leur

nation Sy l ' on faisoit aultrement.

[5 . ] Remonster Combien de veufues et d ' orphelins sont ruinez et en pauvre

estât , faulte des assignations ordinaires et promis par ladicte alliance

leurs peres & ancestres ayant employé leur vye leur sang et leur bien

pour le service de la Couronne et particullierement pour Roy deffunct



son pere.

[6 . J Que les Grandes gueres et despenses que Sa Majeste a eues Sur les bras

depuis quelques années en ca Les ont retenu dans le Silence et faict

Supporter Le mieux qui leur a este possible le manquement desdictes assig¬

nations que maintenant qu ' ilz n ' en peulvent plus Jlz supplyent Sadicte

Majeste de Leur envoyé doresnavant tous les ans non seullement les quatre

cens mil escus promis par l ' alliance Jurée Sy Solerrmellement , Mais aussy

de remplacer le fondz des années passées pour le payement de tant de pen-

tions distributions et la Cense de l ' argent presté qui sont demeurées en

arriéré estant deub a quelques Cantons vingt annés d ' arrerages de ladicte

cense dont Hz payent encores tous les ans l ' Jnterest , a quelques villes

d ' allemaigne ou il l ' ont emprunté pour en Secourir la Couronne de france.

[7 . ] demander Sur tout que leurs assignations Soient remises Sur les Receptes

generalles de Moulins Ryon et lion et sur les cinq grosses fermes de ces

Royaulmes , Corme elles estoient au paravant ou bien Sur tel aultre fonds

qu ' il plairra a Sadicte Majeste d ' ordonner lequel ne puisse estre Jamais

diverty pour quelque occasion que ce Soit affain que tous les ans Jlz

puissent recepuoir ce qui leur est deub et ce que leur Service , leur Sang

leurs moyens et leur vye et celles de Leurs ancestres leur ont Sy Juste¬

ment & sy Légitimement acquis.

[8 . ] demander le Remplacement des deniers extraordinaires qui ont este diver¬

tis provenons des ecdictz verisfiez en leur faveur dont Hz ont touche

bien peu de choses et qu ' on faict vérifier lesdicts esdictz aux parlement

ou Jlz ne l ’ont estés . "

1 ) Titelgebung anhand einer von Beat II . ? Zurlauben angebrachten Dorsualnotiz.
Es macht den Anschein , als wäre die Instruktion von jemandem der franz.
Ambassade Nahestehendem inspiriert.

UeberSetzung aus dem Deutschen ins Französische?
AH 7 , 22- 25 - Blatt 24V und 25r  leer
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